
Les nouveaux enjeux et actions phares dans le cadre de l'acte 2
du projet de territoire 2021-2027

Enjeux 2021-2027 : 
- Le développement de l’offre territoriale d’activités de pleine nature
- Le développement des pratiques sportives « classiques » et « traditionnelles »
(dont le tambourin)
- La célébration des jeux olympiques et paralympiques sur le territoire
- Des équipements sportifs modernes pour tous les publics

Actions phares 2021-2027 : 
- Activités de pleine nature : structuration des équipements, renforcement de la
communication et de l’animation territoriale
- Accompagnement des structures et initiatives sportives 
- Mise en œuvre du label « Terre de jeux 2024 »  
- Soutien à l’installation d’une halle des sports au lycée Simone Veil et d’un
équipement sportif au lycée de la Vallée de l’Hérault
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
BP 15 - 2 PARC D’ACTIVITÉS DE CAMALCÉ 
34150 GIGNAC

HORAIRES D'OUVERTURE : DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H30 ET LE VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE
14H À 17H
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